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« Récemment, le gouvernement du Québec a annoncé qu’il entendait faire de la santé mentale 
l’une de ses priorités. Nous ne pouvons qu’appuyer une telle décision. Cependant, j’ai envie de 
paraphraser John F. Kennedy et de vous dire : Ne vous demandez pas ce que votre gouvernement 
peut faire pour diminuer les conséquences de la maladie mentale. Demandez-vous ce que vous, vous 
pouvez faire pour les personnes atteintes. »

« C’est avec fierté que je regarde aujourd’hui le chemin parcouru et les réalisations accomplies par
la Fondation des maladies mentales depuis sa création à l’automne de 1980, mais ce qui me réjouit
le plus c’est de constater le changement de mentalité qui s’est opéré à l’égard des personnes atteintes. 
Si la Fondation existe aujourd’hui, ce n’est plus grâce à moi, mais c’est grâce à vous tous. »

« Qui de nous, qui de nos parents ou de nos proches peut dire qu’il ne sera pas atteint d’une forme 
de maladie mentale ou n’aura pas à la côtoyer ? La maladie mentale ne fait aucune discrimination. 
Personne n’en est vraiment à l’abri. Elle peut toucher les enfants comme les aînés ; les démunis 
autant que les mieux nantis. Elle n’est pas nécessairement héréditaire. Elle n’est pas forcément 
associée à des habitudes de vie. »
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